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Objet : note explicative sur le CRAC 2022 de la ZAC du Champ Prieur 

 

 

1/ Note explicative sur les principaux éléments financiers de l’année 2022 

 

 

Au niveau des dépenses 

Les principaux postes de dépenses ont porté sur : 

- des dépenses de travaux (en phase 1, pose des clôtures bois et entretien des espaces verts, travaux 

et entretien des réseaux ; en phase 2, défrichage préalable au diagnostic archéologique) pour 

102,4 K€ HT.  

- les honoraires (BET, Visas PC, indemnité des architectes non retenus pour les ilots 1 et 13 ….) pour 

un montant total de 43,3 K€ HT 

- des frais commerciaux de 73,9 K€, portant presque exclusivement sur les honoraires liés aux 

concours et réservations des ilots de la phase 1, et la commercialisation de 23 lots à bâtir. 

- des frais financiers (frais bancaires, garantie financière d’achèvement des travaux….) à hauteur de 

70 K€, la trésorerie cumulée de la ZAC étant toujours déficitaire de 435,7 K€ et les travaux n’étant 

pas achevés. Ils sont conformes aux traités de concession initial. 

- Les autres dépenses ont été plus réduites dans cette phase transitoire avec la phase 2 : seulement 

7 K€ de frais fonciers, dont l’achat d’une petite parcelle sur la phase 2, taxe foncière…. 

- Au total, 52% des dépenses prévisionnelles de la ZAC ont été facturées au 31/12/2022 

 

Les principaux postes de recettes ont porté sur : 

- La vente de 5 terrains à bâtir pour un montant total de 422,6 K€ HT (507,5 € TTC) 

- Quelques recettes exceptionnelles au titre du remboursement de visas architecturaux sur les PC 

modificatifs de 9 clients. 

- Au total, 45% des recettes prévisionnelles de la ZAC ont été facturées au 31/12/2022 

 

Ainsi, le bilan prévisionnel de la ZAC du Champ Prieur au 31/12/2022 se montre à l’équilibre après une 

participation aux équipements publics prévue à hauteur de 967,7 K€ (conformément à l’avenant n°3 

Mairie de Semoy 
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au traité de concession approuvé le 30/09/2022) et une marge aménageur provisoire de 754,8 K€ 

(6,29% cotre 6,18% prévue au dernier avenant au traité de concession). 

 

 

2/ Note explicative sur les postes de dépense « archéologies » 

 

Concernant la Redevance d’Archéologie Préventive 

 

Cette dernière n’est exigible par les services de l’Etat que lorsque l’aménageur sollicite un diagnostic 

archéologique anticipé au titre de l’article R.523-14 du code du patrimoine, c’est-à-dire avant 

l’approbation du dossier de création de la ZAC. Cette demande a été faite en cours de montage par 

Foncier Conseil le 26 octobre 2018 sur la phase 1. Le diagnostic a été réalisé au 1er semestre 2019, 

conduisant à une libération de la contrainte archéologique de la phase 1 par courrier du Service 

Régional de l’Archéologie (SRA) le 21 août 2019. La Redevance d’Archéologie Préventive payée s’est 

élevée à 41 575 € (facture du 14/12/2019). Ainsi, aucune Redevance d’Archéologie Préventive n’est 

exigible auprès des bénéficiaires de permis de construire sur cette phase 1. 

 

Concernant la phase 2, le diagnostic anticipé ne donne pas lieu au paiement de la redevance 

d’archéologie préventive par l’aménageur, le diagnostic ayant été sollicité le 21 juillet 2021 auprès du 

Service régional de l’Archéologie Préventive (soit après l’approbation des dossiers de création et de 

réalisation). Elle sera recouverte par les services fiscaux auprès des titulaires des permis de construire 

comme dans le droit commun. 

 

Concernant les fouilles d’archéologie préventive 

 

Rappel du calendrier 

• Du 10 au 21 janvier : diagnostic archéologique de l’INRAP sur 26 434 m² 

• Le 9 mai : réception du rapport confirmant la découverte de traces de vestiges d’habitat gallo-

romain. 

• Le 13 juin : arrêté préfectoral n°22/0403 portant prescription d’une fouille d’archéologie 

préventive, modifié par l’arrêté n°22/0466 du 24 juin 2022, sur  6 800 m². 

• Le 21 juin : consultation de 3 opérateurs pour la réalisation des fouilles (Archéodunum, EVEHA, 

INRAP et Conseil départemental du Loiret). Envoi des 2 offres recevables (EVEHA et INRAP) au 

Service Régional de l’Archéologie, 

• Le 18 octobre : conformité des offres reçues délivrée par le SRA. 

• Le 21 novembre : signature de la convention de fouilles avec l’INRAP. 
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• Le 3 février : arrêté préfectoral n°23/0113 portant autorisation de fouilles d‘archéologie 

préventive. 

• Du 6 mars au 2 mai : fouilles d’archéologie préventive par l’INRAP. 

• Le 15 mai 2023 : libération administrative de la contrainte archéologique 

 

Explication financière 

• Montant total du devis INRAP (HT) : 

o Tranche Ferme : 228 022,41 € 

o Tranche optionnelle n°1 (vestiges complexes) : 36 035,54 € 

o Tranche optionnelle n°2 (puits) : 11 645,67 € 

o Tranche optionnelle n°3 (remblaiement) : 21 114 € 

• Montant total prévisionnel 

o Tranche Ferme : 228 022,41 €  

o Tranche optionnelle n°1 pour partie à hauteur de 2 760 € (demande de l’INRAP du 

19/4/2023 validée par le SRA le 21/4/2023) 

o Tranche optionnelle n°3 : 21 114 € 

o Total : 251 896,41 € HT 

• La prise en charge par le Fond National pour l’Archéologie Préventive se monte à 50% de la 

dépense éligible de l’opération définie par arrêté préfectoral. L’arrêté préfectoral n°23/0131 

du 9 février 2023 n’a reconnu que la phase 2 de la ZAC comme assiette du calcul de la dépense 

éligible. Au regard de la programmation prévisionnelle de la ZAC inscrite dans le dossier de 

réalisation, le SRA n’a considéré que seuls 53,90% de la dépense des fouilles est éligibles à la 

prise en charge (exclusion des locaux de santé et des immeubles collectifs en accession). 

• Soit pris en charge prévisionnelle par le FNAP : 251 896,41 x 53,90% / 2 = 67,9 K€ 

 

 

 

 

********************************* 

 

 

 

 

 
 
 

 



PAGE 1

_____________________________________________



SOMMAIRE

1      PREAMBULE

2   NOTE DE CONJONCTURE 2022

3 ACQUISITIONS ET CESSIONS 2022

4 POINT FINANCIER 

4.1 Recettes

4.2 Dépenses

4.3 Bilan financier actualisé

4.4 Plan de trésorerie actualisé

5   EQUIPEMENTS PUBLICS

6   ANNEXES



Préambule 1

PAGE 3



PAGE 4

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                      Note de conjoncture 2022

« Le Champ Prieur

LES GRANDES DATES

❖ 25 septembre 2017 : signature du Traité de concession d’Aménagement entre la
Ville de Semoy et Nexity Foncier Conseil (programmation initiale : 200 à 235
logements dont 66% de terrains à bâtir libres de constructeur et 25% de
logements locatifs sociaux).

❖ 14 novembre 2017 : 1er COPIL et début des études de conception de la ZAC,

❖ 23 mars 2018 : délibération du conseil municipal de Semoy définissant la
concertation préalable à la création et à la réalisation de la ZAC.

❖ 19 mai 2019 : délibération du conseil municipal de Semoy approuvant le dossier
de création de la ZAC (extension du périmètre de 1 228 m², programmation
modifiée : 269 logements dont 33% de terrains à bâtir libres de constructeur et
30% de logements locatifs sociaux).

❖ 8 octobre 2019 : délibération du conseil municipal de Semoy approuvant le
dossier de réalisation de la ZAC (programmation modifiée : 255 logements dont
40% de terrains à bâtir libres de constructeur et 35% de logements locatifs
sociaux et adaptation du programme de travaux à la demande de la Ville –
pavage en partie perméable et ajout de plantations d’alignements).

❖ 18 octobre 2019 : lancement commercial de la phase 1 de la ZAC.

❖ 19 décembre 2019 : délibération du conseil métropolitain d’Orléans Métropole
approuvant la modification du PLU.

❖ 28 mai 2020 : démarrage du chantier d’aménagement de la phase 1 de la ZAC.

❖ 16 décembre 2020 : premier acte de vente de terrain à bâtir.

❖ 30 avril 2021 : fin des travaux provisoires (voirie et espaces verts) de la phase 1.

❖ 9 décembre 2021 : labellisation de l’Ecoquartier Etape 2.

❖ 10 mai 2022 : inauguration de la ZAC du Champ Prieur et des rues de
l’Ecoquartier en présence de Brian Bouillon-Baker.

❖ 30 septembre 2022 : délibération du conseil municipal de Semoy approuvant la
modification du dossier de réalisation (programmation modifiée : 255 logements
dont 38% de terrains à bâtir libres de constructeur et 29% de logements locatifs
sociaux, création de 3 ilots destinés à une maison médicale communale et à des
professionnels de santé, adaptation du bilan et du calendrier pour tenir compte
des fouilles archéologiques prévues en phase 2).

❖ 21 octobre 2022 : lancement commercial de la phase 2 de la ZAC.
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1- ASPECTS ADMINISTRATIFS

➢Actions 2022

• 30 septembre 2022, délibérations du conseil municipal approuvant:

- le Compte Rendu Annuel d’Activité 2021.

- le modificatif n°3 du dossier de réalisation (programmation modifiée : 255 logements dont 38%

de terrains à bâtir libres de constructeur et 29% de logements locatifs sociaux, création de 3

ilots destinés à une maison médicale communale et à des professionnels de santé, adaptation

du bilan et du calendrier pour tenir compte des fouilles archéologiques prévues en phase 2).

- le modificatif n°2 du CPAUPE

- l’avenant n°3 au Traité de concession

➢Perspectives 2023

• Versement de la participation de la phase 1 après acquisition des derniers terrains

communaux de la phase 1.

2- NEGOCIATION ET MAITRISE FONCIERE

➢Actions 2022

• Acquisition du foncier de la tranche 1 :

- Communal : - m².

- EPFLi : - m²

- Privé : - m²

• Acquisition anticipée du foncier de la tranche 2 : parcelle privée de 75 m² (AE 280) en raison

de l’état de santé de la propriétaire.

• Poursuite des négociations foncières avec les propriétaires fonciers de la tranche 2.

• Procédure de Déclaration d’Utilité Publique sur les terrains de la phase 2

- Du 3 janvier au 3 février : enquête publique

- Le 27 juin: délibération du Conseil Municipal sur la déclaration de projet d’intérêt général de

la ZAC du Champ Prieur.

- Le 23 août 2022 : arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique des opérations

d’aménagement nécessaires à la réalisation de la 2d phase opérationnelle de la ZAC du

Champ Prieur.

• 30 septembre 2022 : délibération du conseil municipal approuvant la cession des parcelles AE

n°921p et 922p (nouvelles AE 983 et 984) pour 2262 m² au profit de Foncier Conseil (ilot 1)

➢Perspectives 2023

• Finalisation des acquisitions foncières de la tranche 1 :

- Parcelles communales AE921p et AE922p totalisant 2262 m²

• Poursuite des négociations foncières de la tranche 2 et acquisition des terrains à l’été après la

libération des fouilles archéologiques.

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                                     Note de conjoncture 
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3- EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE / LEGISLATIONS CONNEXES

➢ Actions 2022

• 4 Réunions de Pilotage de la ZAC : 3 mars, 13 juin, 30 août et 2 décembre.

• Le 11 mars : visite de l’Ecoquartier par 4 étudiantes de Science Po Paris.

• Le 27 décembre : rappel de la demande de la Ville de réserver certains des lots et ilots

disponibles pour des projets de logements innovants sur le plan environnemental.

• Archéologie préventive de la phase 2:

- Du 10 au 21 janvier : diagnostic archéologique de l’INRAP sur 26 434 m²

- Le 9 mai : réception du rapport confirmant la découverte de traces de vestiges d’habitat gallo-

romain.

- Le 13 juin : arrêté préfectoral n°22/0403 portant prescription d’une fouille d’archéologie

préventive, modifié par l’arrêté n°22/0466 du 24 juin 2022, sur 6 800 m².

- Le 21 juin : consultation de 3 opérateurs pour la réalisation des fouilles (Archéodunum,

EVEHA, INRAP et Conseil départemental du Loiret). Envoi des 2 offres recevables (EVEHA et

INRAP) au Service Régional de l’Archéologie,

- Le 18 octobre : conformité des offres reçues délivrée par le SRA.

- Le 21 novembre : signature de la convention de fouilles avec l’INRAP.

➢ Perspectives 2023 

• Travail Ville/Aménageur sur la définition de projets d’habitat innovants en matière

environnementale, des partenaires mobilisables et identification des lots/ilots concernés.

Modification du CPAUPE qui en découle.

• Le 2 février : accord de la DDT sur le Porter-à-Connaissance sur le modificatif du Dossier Loi sur

l’Eau tenant compte des évolutions du projet au niveau du pôle santé.

• Le 3 février : arrêté préfectoral n°23/0113 portant autorisation de fouilles d‘archéologie

préventive.

• Du 6 mars au 2 mai : fouilles d’archéologie préventive par l’INRAP.

• Le 15 mai 2023 : libération administrative de la contrainte archéologique

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                      Note de conjoncture 2022
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4- ASPECTS TECHNIQUES - TRAVAUX

➢ Actions 2022

•Pose de la clôture en bois à l’arrière des lots bordant le parc.

•Plantation des vignes.

•Entretien des espaces verts.

➢ Perspectives 2023

• Juillet : démarrage prévisionnel de travaux fin d’année après libération de la contrainte

archéologique, pré-commercialisation et acquisitions foncières.

5- ASPECTS COMMERCIAUX

➢Actions 2022

•Réservation de 5 terrains à bâtir sur la phase 1, dont 4 désistements et le dernier lot disponible.

•Versement de l’indemnité de 3000 € HT / candidat non retenu sur l’ilot 1 (architecte Creature) et

l’ilot 13 (architecte Ellypse).

•21 octobre : lancement commercial de la phase 2

-17 terrains à bâtir réservés (prix moyen de 96,9 K€ TTC)

•24 novembre : Promesse de vente avec Franceloire sur l’ilot 13

•13 décembre : Promesse de vente avec les Résidences de l’Orléanais sur les ilots 02, 03-1,

03-2, 04 et 05.

➢Perspectives 2023

• Dépôts des PC des groupés de la phase 1 d’ici le 30 juin.

• Commercialisation des ilots de la phase 2

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                      Note de conjoncture 2022
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6- ASPECTS RELATIFS AU BIEN VIVRE ENSEMBLE

➢ Actions 2022

• 10 mai : inauguration de la rue Joséphine Baker avec les nouveaux habitants du quartier et en

présence de Brian Bouillon-Baker, fils de la chanteuse. Œuvres de l’artiste Sophie Degano.

Mécénat du Groupe NEXITY à hauteur de 11 105,12 € HT pour la manifestation.

➢ Perspectives 2023

• Inauguration des portraits des femmes illustres ayant inspiré la dénomination des rues de

l’Ecoquartier du Champ Prieur.

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                      Note de conjoncture 2022
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1- Acquisitions foncières 2022

Parcelles de la 

phase 1 restant 

à acquérir au 

31/12/2022

Parcelles de la 

phase 2 restant à 

signer (promesse 

de vente) au 

31/12/2022

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                                                    Note de conjoncture 2022

Parcelle de la 

phase 2 achetée 

au 31/12/2022

Aquis A acquérir Aquis A acquérir Sous PUV PUV à réaliser Acquis A acquérir

TRANCHE 1 18 054 2 262 35 763 0 32 940 0 32 940 0 89 019

  dont acquisition 2022 0

TRANCHE 2 2 415 13 680 12 238 2 521 75 14 759 30 929

   dont acquis 2022 75 75

   dont signature PV 2022 1 459 1 459

TOTAL 18 054 4 677 35 763 13 680 45 178 2 521 33 015 14 759 119 948

15% 4% 30% 11% 38% 2% 28% 12% 100%

AU 31.12.2022
Commune EPFLI Privés

TOTAL
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2- Réservations terrains 2022

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY                                                    Note de conjoncture 2022

3- Désistements terrains 2022

N°lot Contrat - Date Prix TTC du lot

20* 18/01/2022 100 900,00 €

66 04/02/2022 99 900,00 €

51* 19/05/2022 120 900,00 €

64* 09/07/2022 99 900,00 €

74 21/10/2022 110 900,00 €

77 21/10/2022 103 900,00 €

80 21/10/2022 105 900,00 €

95 21/10/2022 90 900,00 €

93 24/10/2022 108 900,00 €

88 28/10/2022 88 900,00 €

82 11/11/2022 87 900,00 €

73 18/11/2022 102 900,00 €

76 18/11/2022 95 900,00 €

87 18/11/2022 102 900,00 €

96 25/11/2022 86 900,00 €

90 28/11/2022 93 900,00 €

84 02/12/2022 81 900,00 €

92 02/12/2022 96 900,00 €

97 02/12/2022 80 900,00 €

89 14/12/2022 105 900,00 €

75 22/12/2022 102 900,00 €

* Lots phase 1 – réservation suite à désistement en 2022 ou 2021

Numéro de Lot Contrat - Date Désistement - Date

20 23/01/2021 17/01/2022

51 09/04/2021 06/05/2022

64 17/01/2021 06/05/2022

92 04/11/2022 17/11/2022

75 11/11/2022 19/12/2022
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4.1 – Recettes 2022
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Terrains à bâtir actés en 2022 : 5

ZAC du Champ Prieur– Commune de SEMOY           Point financier 2022
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N°lot Contrat - Date Livraison - Date Réelle Prix TTC du lot

31 21/05/2021 06/01/2022 93 900,00 €

32 14/12/2021 25/07/2022 112 900,00 €

20 18/01/2022 09/09/2022 100 900,00 €

66 04/02/2022 07/10/2022 99 900,00 €

64 09/07/2022 21/12/2022 99 900,00 €

Ilots actés en 2022 : néant

Recettes exceptionnelles : 1800 € HT pour les visas PC des permis de construire 

modificatifs des clients (facturés 250 € TTC par l’architecte conseil de la ZAC)



4.2 – Dépenses 2022
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1 – DEPENSES FONCIERES

2 – TAXES ET REDEVANCES

ZAC du Champ Prieur– Commune de SEMOY           Point financier 2022
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Dépense Montant facturé en 2022 Remarques

Foncier 1 125 € 
Achat anticipé 1 parcelle de la 

phase 2

Trésor Public 2 550,33
Frais de portage EPFLi

Frais de Notaires 3 302,06 Promesses de vente phase 2

TOTAL 7 K€

Dépense Montant facturé en 2022

Taxe foncière 4 842€

TOTAL 4,8 K€



3 – DEPENSES HONORAIRES (base factures reçues)

ZAC du Champ Prieur– Commune de SEMOY           Point financier 2022

Fournisseur Factures 2022 Observations

Paul Chemetov 19 524,42 € Visa PC et modificatifs 

phase 2

AXIS CONSEILS 11 055 € Géomètre

COMPTOIR DES PROJETS 3 600 € Reprise espaces 

publics phase 2

SIAM 1662,50 Finalisation étude DUP

INCA 1 500 € Reprise études VRD 

phase 2

ELLIPSE 3 000 € Indemnité concours ilot 

13

CREATURE 3 000 € Indemnité concours ilot 

1

TOTAL 43,3 K€
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4 – DEPENSES V.R.D. (base factures reçues)

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY           Point financier 2022

Fournisseur Montant HT (€) Observations

GOUEFFON 18 736 € Défrichage avant diagnostic 

archéologique phase 2

VEOLIA 17,37 € Frais divers mise en 

service

STPA 150 € Intervention regard bouché

ORANGE 14 511,60 € Travaux réseaux

Richard 67 589,52 € Clôtures bois et entretien 

EDF 1 443,45 € Consommations phase 1

SARC 247,50 Débouchage réseau 

assainissement

TOTAL 102,4 K€
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5 – FRAIS COMMERCIAUX (base factures reçues)

TOTAL
48,7K€

TOTAL
48,7K€

ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY          Point financier 2022

Fournisseur Factures 2022 Observations

FRAIS NOTAIRES CLIENTS 1 635,89 € Dédommagements divers

TOTAL 1,7 K€ (hors honoraires)
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4.3 - Bilan financier actualisé
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ZAC du Champ Prieur – Commune de SEMOY          Point financier 2022
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Annexe 1 : Rappel contingentement annuel des réservations

Tranches travaux

Années commerciales 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Réservations 40 17 15 20 6 5

Ventes 40 17 15 20 6 5

Achèvement constructions 40 17 15 20 6 5

Réservations 24

Ventes 24

Achèvement constructions 24

Réservations 22 17

Ventes 22 17

Achèvement constructions 22 17

Réservations 22 8

Ventes 22 8

Achèvement constructions 22 8

Réservations 26 33

Ventes 26 33

Achèvement constructions 33 26

TOTAl réservations/an 62 17 15 68 88 5

  dont % logements sociaux réservés/an 70,6% 56,8%

TOTAL nouveaux logts/an 40 17 15 97 81 5

dont logements sociaux 55 43

% de logements sociaux 57% 53%

Logements Collectifs et Intermédiaires Social

1 2

Logements Individuels Accession

Maisons individuelles Groupées Accession

Maisons individuelles Groupées Social

Logements Collectifs Accession
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